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C'est un dossier politiquement explosif, qui avait mis le feu aux
universités en 2009. La ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche, Geneviève Fioraso, reprend le chantier inachevé de la
réforme du statut des 56 500 enseignants-chercheurs, dont 35,5 % sont
professeurs et 64,4 % maîtres de conférences.

Temps d'enseignement et de recherche, évaluation : un nouveau décret réformant
ceux de 1984 et 2009 sera publié dans les prochaines semaines, au plus tard début
janvier 2014, intégrant plusieurs points de la loi. La dernière version est en cours
d'écriture. « Il n'y a pas eu de réelles négociations, seulement un aller-retour avec la
ministre et son cabinet après une réunion avec la direction générale des ressources
humaines du ministère », regrette Marc Neveu, co-secrétaire général du Snesup, le
principal syndicat de l'enseignement supérieur.

En réalité, le ministère s'est livré à un simple toilettage du texte pour intégrer des
points de la loi, et notamment que la carrière des enseignants soit désormais gérée
par le conseil académique, une nouvelle instance interne. Mais en voulant éviter à
tout prix que se reproduise le psychodrame de 2009, il ne s'attaque pas au point qui
fâche : le temps de travail consacré par les enseignants à leurs deux activités,
l'enseignement et la recherche.

Lorsqu'elle était ministre de l'enseignement supérieur dans le gouvernement de
François Fillon, Valérie Pécresse avait fait rédiger un décret prévoyant que le conseil
d'administration de l'université puisse moduler le « service de référence » des
professeurs en fonction des besoins de l'établissement et de leurs résultats en tant
que chercheurs, évalués, tous les quatre ans, par le Conseil national universitaire.
Avant même sa publication, ce texte avait déclenché un long mouvement de
protestation.

LA RECHERCHE, UNE ACTIVITÉ CONSIDÉRÉE PLUS NOBLE QUE
L'ENSEIGNEMENT

Un enseignant doit assurer 192 heures de cours par an, s'il s'agit de travaux dirigés
en petits groupes, ou 128 heures de cours magistraux. Enseigner représente le
premier mi-temps, soit 800 heures par an – une heure de cours nécessite 4,4 heures
de travail en amont, pour la préparation du cours, et en aval, pour l'élaboration et la
surveillance des examens et la correction des copies. L'autre mi-temps doit être
consacré à la recherche.

La conséquence du décret Pécresse est que ceux qui publient peu se sont sentis «
punis », car contraints d'enseigner jusqu'à deux fois plus que leurs confrères «



publiants ». La recherche étant, à tort ou à raison, considérée comme une activité
plus noble que l'enseignement. Devant la mobilisation, Mme Pécresse avait concédé
que la modulation ne puisse s'appliquer sans l'accord écrit de l'intéressé. En juillet
2012, Mme Fioraso avait décidé d'un moratoire sur le décret, jugeant que ses
modalités « paraissent inacceptables et inacceptées ».

A quelques semaines de la publication du nouveau décret, de nombreux chercheurs
et syndicats, notamment le Snesup, souhaitent que le ministère revienne sur la
modulation. « Pour nous, elle est inacceptable, car tout le monde doit assurer ses
192 heures, insiste Marc Neveu. Nous craignons que, pour des contraintes
budgétaires, les universités aient recours à la modulation en augmentant les charges
d'enseignement, pour éviter de payer des heures complémentaires. »

VERSION ADOUCIE

Pour le syndicat, il faut, au contraire, soutenir et aider ceux qui font moins de
recherche, plutôt que leur ajouter des heures d'enseignement. « Le risque c'est
qu'une partie des enseignants accepte de faire plus d'heures de cours. Or, si l'on
décroche trop longtemps de la recherche, il est quasi impossible d'y revenir, affirme
un enseignant-chercheur. Et si l'on peut enseigner en première année de licence
sans faire de recherche, au-delà de ce niveau d'enseignement, on devient un
mauvais professeur, et la licence, un simple prolongement du lycée. »

Le projet de décret Fioraso réaffirme le principe de modulation tout en soulignant son
caractère facultatif et volontaire. « Nous assumons totalement le fait de toucher le
moins possible au statut. Il n'était pas question de rouvrir les débats de 2009, même
si certains le souhaitaient », dit-on au ministère.

Cette version adoucie risque de ne pas satisfaire les plus combatifs parmi les
contestataires de la modulation. Une pétition, déjà forte de 2 000 signatures, réclame
« le retrait du décret statutaire et la suppression de la modulation des services et de
l'évaluation quadriennale ». A Paris-I, le conseil académique a voté à l'unanimité, le
26 novembre, pour le retrait de ce texte. Des délégations d'étudiants de sept
universités, pilotées par Solidaires étudiants, appellent à se joindre à la journée
d'action nationale du mardi 10 décembre.

Le SGEN-CFDT se déclare, lui, satisfait. « Il y a des éléments positifs, notamment
une modulation qui tient aussi compte des responsabilités pédagogiques et
administratives assumées par certains universitaires, ainsi déchargés d'une fraction
de leur service d'enseignement. C'est une reconnaissance bienvenue. »


